
 

 

 

 

 

 

 

 Le Conciliateur de Justice est à votre disposition pour vous aider, à résoudre, sans aucun 

formalisme, ni frais, les différends nés entre particuliers à l’occasion de la vie quotidienne : 

querelles de voisinage, conflits entre un particulier et un professionnel, ou entre locataire et 

propriétaire, litiges relatifs à la consommation… 

 

 Il ne peut pas intervenir dans les conflits avec l’Administration, pour tous les litiges qui 

concernent l’état civil ou les infractions pénales. 

 

 Pour obtenir un rendez-vous : aucune formalité n’est requise. Il suffit de contacter par 

téléphone ou en se rendant sur place, le service chargé de prendre ses rendez-vous. 

 

 

 L’intervention du Conciliateur de Justice peut-être mise en mouvement par toute personne 

animée d’une intention de trouver une solution amiable. 

 

 

 La mission du Conciliateur de Justice consiste  à entendre les intéressés et à les aider à trouver, 

ensemble, une solution équitable qui convienne à tous et mettant un terme définitif à leur 

litige. Si un accord est trouvé, un procès-verbal peut-être rédigé dont l’original est envoyé au 

greffe du Tribunal d’Instance et un exemplaire est remis à chaque partie. 

 

 

 Le Conciliateur de Justice dépend du Ministère de la Justice,  est tenu au secret professionnel 

mais est bénévole. Son intervention est entièrement gratuite, rapide et peut vous épargner 

dans bien des cas, les tracas, les contraintes et les frais d’un procès. 

  

Le conciliateur de justice 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Guy COISY 
guy.coisy@conciliateurdejustice.fr 
2ème et 4ème vendredi du mois 
7 Rue Lucien Teyssier – Pauillac 

05 56 41 41 39 
 

Pour les communes : 
Cissac Médoc 

Pauillac 
Saint Estèphe 

Saint Germain d’Esteuil 
Saint Julien Beychevelle 

Saint Sauveur 
Saint Seurin de Cadourne 

Vertheuil 

Jean Pierre PEJOUX 
pejoux.jean-pierre@orange.fr 

1er et 3ème vendredi matin du mois 
Pôle de l’Aiguillone – Lacanau 

06 26 90 51 72 
 

Pour les communes : 
Lacanau 
Le Porge 

Le Temple 
Sainte Hélène 

Salaunes 
Saumos 

Chantal DUCOURT 
conciliateurdejustice.ducourt@orange.fr 

1 vendredi sur 2 
11 Place du Général de Gaulle – Cussac 

Fort Médoc 
05 57 88 85 00 

 
Pour les communes : 

Arcins 
Arsac 

Cussac Fort Médoc 
La Barde 

Lamarque 
Le Pian Médoc 
Ludon Médoc 

Macau 
Margaux Cantenac 

Soussans 

Didier RIVIERE 
didier.riviere@conciliateurdejusrice.fr 

1er et 2ème jeudi matin du mois 
4 Rue du Général de Gaulle – Saint 

Laurent Médoc 
05 56 73 32 70 

 
Pour les communes : 

Avensan 
Brach 

Carcans 
Castelnau de Médoc 

Hourtin 
Listrac Médoc 

Moulis en Médoc 
Saint Laurent Médoc 

● François HINAULT 
francois.hinault@conciliateurdejustice.fr 

2ème et 4ème lundi du mois 
 

● Claire CHAMFEUIL 
clairechamfeuil@gmail.com 
1et et 3ème mercredi du mois 

 
CDC Médoc Cœur de Presqu’île – 

Lesparre Médoc 
05 56 41 41 39 

 
Pour les communes : 

Bégadan 
Blaignan-Prignac 

Civrac Médoc 
Couquèques 

Gaillan Médoc 
Grayan et l’Hôpital 
Jau Dignac et Loirac 

Lesparre Médoc 
Le Verdon sur Mer 

Naujac sur Mer 
Ordonnac 
Queyrac 

Saint Christoly Médoc 
Saint Vivien Médoc 
Saint Yzans Médoc 

Soulac sur Mer 
Vendays Montalivet 

Talais 
Valeyrac 
Vensac 

Les conciliateurs du Médoc 

mailto:guy.coisy@conciliateurdejustice.fr
mailto:pejoux.jean-pierre@orange.fr
mailto:conciliateurdejustice.ducourt@orange.fr
mailto:didier.riviere@conciliateurdejusrice.fr
mailto:francois.hinault@conciliateurdejustice.fr
mailto:clairechamfeuil@gmail.com

